
Arrest de la Cour de Parlement, concernant les retranchemens
pour la seureté de la ville & faux-bourgs de Paris : du

douzième Janvier mil six cens quarante-neuf.
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\ö R DE LA COVRde parlement. Concernant les Retranchemens pour la feureté de la Ville amp; Eaux-bourgsnbsp;de Paris. dotillefme Unuiermilfix ans fiarmte-nenf, A PARIS, lc? Itnprimeurs amp; Libraircs or^^res du MTDcTxLnT Autc Priuilege de MA^efe.



???



extraictDES RECISTRESDE PARLEMENT. A CovRjtoiires les Chambres aj(remblées,rur les aduis a elle don-nez de pouruoir a la feuretc dc laVille, A ORDONNE' ET ^ R D O N N E, Que retranchemens fe^nbsp;faits és Eaux-bourgs de cette Viller:nbsp;^ette fin feront prifes les tcrres Sc heri-iiecefl'aires és cntiirons defdits Fa\jx-.^^rgs, Sc a la charge ddridemnifer lespar-^^^üliers aufquels lefdites terres apparticn-Enjointaux Preuoft des Marchandsnbsp;^Rheums de cette Ville, tenir la main a A ij.



045“^ rexccution du prefetit Arrcft. F a i C T cu pailement le douziefme laiivier, .mil dxnbsp;jcens quarante-neuf. Sigpé, DV TILLET. ' Collt{[ionne d [’Original par moyConJ?ill^^ Secretaire du ^ de Jes Finances-,
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